
Dimanche 15 Mars.

LE
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE-
Paris, le 12 mars. —Le Moniteur n’annonce pas 

encore la récomposilion du ministère ; mais le 
Journal des Débats croit pouvoir annoncer encore . 
une fois que les arrangemens ministeriels touchent 
à leur terme; que la combinaison dont on parlait 
hier matin (la présidence de M. de Broglie ) est sur 
le point de se conclure, et qu’on a lieu d’espérer 
qu’avant 24 heures le dénouaient de la crise minis
terielle sera officiellement connu.

Enfin, nous avons un nouveau ministère; et ce 
nouveau ministère c’est l’ancien. Le roi et M. Thiers 
qui, par des motifs divers , voulaient renvoyer M. 
Guizot, acceptent avec lui M. de Broglie. M. Thiers 
reste à l’intérieur, lui , qui voulaient les affaires 
étrangères, et la présidence du conseil va devenir 
un peu moins fictif qu’auparavant.

En résumé, hier les députés des centres intimi- 
rés de l’attitude prise par l’opposition dans la dis
cussion du matin, se sont réunis chez M. Fulchi- 
ron, un peu plus nombreux que la veille. Us étaient 
a peu près i5o; dans cette réunion on s’est expli
que' avec douleur sur la scission du cabiuet, et sur 
1 impossibilité où on se trouvait de le constituer , 
par suite de la résistance de MM. Thiers et Hu- 
mann. Un député déclara que les scrupules de M. 
Thiers tenaient seulement a la crainte qu’il avait de 
ne pas voir la majorité acquise au cabinet qu’on 
voulait recréer. Mais , dit un autre député , nous 
sommes la majorité ; eh ! bien , allons dire à M. 
Thiers que nous sommes avec lui et prions le d’ê
tre avec nous. Aussitôt une députation fut formée 
et chargée d’aller, au nom des i5o députés pré
sens , dire qu’ils étaient la majorité, et qu’à ce 
tjtre , ils promettaient lout appui à M. Thii-rs. Il 
était plus de onze heures quand cette députation , 
composée de MM. Jacqueminot, Marinier, F. De- 
lessert, Odier, Lemercier J. Lefèvre, etc..., arri- 
’?a au ministère de l’intérieur, et exposa l’objet de 
*3 mission.

Après beaucoup d’explications , M. Thiers con- 
Se ,ren^re » il se rendit immédiatement 

e cz M. Guizot ; et, après lui avoir rendu compte 
nue démarche dont M. Guizot était d’ailleurs iu- 

orme, il luj a tendu |a main ( en signe Je récon
ciliation ; de là M. Thiers est allé chez M. Humann 
réi' lui > sest assez facilement laissé vain-
le ' 'l c ^ ^hiers est allé à minuit passé aux Tui- 

es m uriner le roi de ce qui venait de se passer ; 
resUn ,consei1 a été indiqué pour ce matin , 11 heu- 

; dans ce conseil les ordonnances de reconstitu- 
n ont été signées.

comlil d,Te,U de Broglie la présidence du
JH rl n• 6 Portefeuille des affaires étrangères; £ 
l'arrivé rreÿ T'nterim de la guerre , en attendanl 
est aîl/r p'aréohai Maison , auquel un courriel 

, ,nr a bamt-Pctersbourg. Les autres mi 
es gardent chacun leur portefeuille.

son Triers qui a indiqué le maréchal Mai
nient I Clolx du‘°!.’ d a trouvé dans cet arrange
de fintéT*6“ d°f:r \ M- tle Rig-y , au moye,
qu'on r ‘“’"r fichvle consolatio‘1. jusq«'à c, 
a niait case dans quelque ambassade.
les''La. discussion entamée à la chambre des dépu
^Sl!t.hier PaC 1’ajOUrne,nent
qui TvaV Seauce, d’aujourd’hui, M. Duchatellier 
M- Mau'1 T1-0!1056, «ne adresse au roi, l’a retirée 
pour c8T a Peilse que l’on pouvait fixer le jou 
liier - en“, “luer !us interpellations qui ont avort 
S8|nedi ‘nd'quées pour l’ordre du jour d

P ochain. (Corresp. part.)

Le chargé d'affaires de la confédération hel
vétique a eu une conférence avec M. de Rigny. Il 
a informé monsieur le ministre que des dépêches 
de son gouvernement le pressaient avec instance 
d’obtenir de la France une déclaration au sujet des 
différends qui divisent la Suisse et les états d Alle
magne. M. le ministre a répondu que dans les cir
constances actuelles il ne pouvait exprimer que 
son opinion personnelle; que la France verrait avec 
déplaisir certains cantons de la confédération in
disposer les états voisins en se faisant l’asile d’é
trangers fugitifs et turhulens. M. le chargé d'affaires 
a fait partir immédiatement un courrier pour Ber
ne , afin de prévenir le vorort qu’il ne pouvait ob
tenir une réponse positive que lorsque le nouveau 
cabinet serait complet.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 13 MARS.

S. M le roi des Français a nommé, par ordon
nance du 6 de ce mois, MM. les généraux de bri
gade Clump et Duvivier , officiers de l’ordre royal 
de la Légion-d'Honneur.

— Une députation des industriels cotonniers de 
Gand a été entendue hier, depuis lo heures jusqu# 
2, par le commission d’industrie. Cette députation 
était composée de MM. Braeckman , de liemptinnes , 
de Gaudt, Manilius et Vanakere.

— Le ministre de la justice rappelle au public
que la législation en vigueur (arrêt du conseil pu
blié en Belgique par arrêté du 7 pluviôse an V, 
lois des 3 frimaire , 9 germinal et 9 vendémiaire 
an VI),, iuterdit tout établissement, toutes publia 
cations et affiches de loteries étrangères , les dis
tributions de leurs billets, ainsi que les collectes des 
mises à ces loteries. Les contrevenans seront à l’ave
nir poursuivis devant les tribunaux. Des instructions 
ont été données dans ce but aux autorités adminis
tratives et judiciaires. {Moniteur.)

— Eloi Nicaisse , condamné avant-hier à la peine 
de mort par les assises du Brabant , du chef d’as
sassinat et de vol, s’est pourvu en cassation.

— Un nouveau système de télégraphe par signaux 
maritimes, vient d être établi entre Bruxelles et 
Anvers, par un spéculateur en fonds publics, M, 
lluens. Le principal poste est établi en cette ville , 
place de la Monnaie, sur le bâtiment faisant pa- 
ralelle au café des Mille-Colonnes. M. Huens peut , 
de l’intérieur de la bourse , apercevoir les signaux 
qui lui sont adressés. Ce télégraphe a fonctionné 
hier pour la première fois.

LIEGE; LE 14 MARS.

La chambre a adopté hier par 53 voix contre 
28 l'amendement proposé par M. de Brouc 
kere. Voici comment l’article 6 se trouve mainte
nant rédigé :

« Le roi nomme le bourgmestre , il le choisit 
» dans le sein du conseil ; néanmoins il peut, 
» lorsque des circonstances extraordinaires l’exi- 
» gent, et après avoir reçu l’avis de la députa- 
» talion du conseil provincial , le nommer hors 
» du conseil, parmi les éligibles de la commune. 
» Dans ce dernier cas, il n’a que voix consultative 
» au conseil. »

L’amendement de MM. Serou et de Robaulx, ten
dant à attribuer directement la nomination des 
échevins aux électeurs , a été adopté à la majorité 
de 43 voix contre 38.

On apprend que l’ordre a été donné d’accor-
R ’ «•' congés illimités à tous les miliciens de 

1828 , à l’exception de ceux qui devraient trop à

leurs masses. Les miliciens et volontaires qui se trou
vent dans lenrs foyers avec nn congé jusqu’au i*r 
avril , pourront y rester jusqu’au 1" juillet , ex
cepté ceux qui se trouveraient dans le cas *ns indi
qué. Dans ce nombre ne sont pas compris les hom
mes se trouvant chez eux pour cause de maladie. 
Ceux-ci devront rejoindre leurs corps immédiate
ment après leur rétablissement. Ces dispositions ne 
sont applicables qu’à l’infanterie.

i ^es nouvelles qui nons sont arrivées aujourd’hui 
d’Angleterre par voie extraordinaire , nous portent 
à croire que la motion de lord Chandos pour la 
suppression de la taxe sur la drèche , sera rejetée. 
Dans la discussion qui a eu lieu à la chambre des 
communes du il , les principaux chefs du parti 
whig ont déclaré ne pas être hostiles à la continua
tion de la perception de l’impôt. (Em.)

On écrit de Vienne , 3 mars , que l’archiduc 
Charles , d’après les vœux qui auraient été mani
festé par l’empereur défunt, reprendrait de nou
veau la direction suprême de l’administration de 
la guerre , que l’archiduc Renier , vice roi de la 
Lombardie vénitienne , viendrait à Vienne , pour 
aider l’empereur de sa grande connaissance des af- 
faires , et que le frère de S. M. l’archiduc François- 
Charles, serait envoyée Milan.

~ Les journaux hollandais du i3 mars , sont 
stériles en nouvelles. Le prince d’Orange , dont la 
santé est aujourd’hui entièrement rétablie, s’était 
d abord propose de retourner au quartier géné
ral mardi dernier , mais on apprend que le voya
ge de S. A. R. est remis à lundi, 16 de ce mois.

DE LA PEINE DE MORT.
M. Ducpétiaux , qui déjà a soutenu avec une 

chaleureuse conviction la nécessité de l’abolition 
de la peine de mort, vient de publier, à propos 
de l’exécution quia eu lieu récemment à Courtray, 
ainsi que de la motion faite par M. de Brouckere , 
a la chambre des représentai«, en faveur de cette 
abolition , nue notice intitulée : Statistique de la 
peine de mort, en Belgique, en France et en Angle
terre.

Ce document contient une nouvelle démonstra
tion , basée uniquement sur des faits et sur des 
chiffres , de l inefficacité de cette peine , comme 
moyen de prévenir les crimes.

A l’aide des documens transmis par les procureurs 
généraux près des cours d’appel du royaume , M. 
Ducpétiaux a tracé divers tableaux des condam
nations capitales et des exécutions qui ont eu lieu 
en Belgique, depuis l’année 1796, jusqu’en i833 
inclusivement. Il a divisé ce laps de teins en deux 
périodes , de 19 ans chacune; la première de 1796 
à 1814, la seconde de l8i5 à i833. liest résulté 
de la comparaison des crimes commis pendant ce* 
deux périodes, que les condamnations capitales ont 
été six fois, elles exécutions sept fois moins con
sidérables dans la seconde que dans la première 
période.

En divisant alors le laps de te ms qui s’est écoulé 
de 1815 a i833 , en deux nouvelles périodes , celle 
de l’exécution mitigée des arrêts de mort ( i8i4 à 
1829), et celle de la suspension du supplice capi
tal ( i83o à i833), Ion trouve que malgré l’abo
lition de fait de la peine de mort, le nombre des 
grands crimes , représenté par celui des condam
nations capitales, loin d’avoir augmenté , a dimi
nué d’une période à l’autre, dans la proportion

1 de 9-4 'a 7- . .
Ces tableaux prouvent jusqu’à l'évidence que les

i grands crimes, tels que l’assassinat , l'empoisonne-



Sent, le parricide, l’inoendie , ont diminué depuis 
jSagjiisqaàla fin de i833, d’ane manière remar
quable , et cela maigre' le de'sordre et l’effervescence 
! use parables des e'pocjues de révolution.

Abordant ensuite le point de savoir si, en 1834, 
l’augmentation des grands crimes .a été aussi con
siderable cju’on la prétendu , il trouve que cette 
année le nombre des condamnés à mort s’est élevé 
h 23 , et il reconnaît que ce chiffre surpasse celui 
des quatre années précédentes ; mais par une ins
pection attentive des tableaux, on acquiert la con- 
fiction que la nombre des affaires qui, mieux que 
relui des condamnations représente avec exacti
tude le nombre des crimes commis , n’a été en 
1834, que de onze , c’e»t h-dire au-dessous même 
du chiffre des années antérieures.

L’efficacité des exemples sanglans pour prévenir 
les crimes atroces, est donc victorieusement niée 
par les faits. Le nombre des assassinats n’a pas 
augmenté (même en l834 ), depuis l’abolition de 
fait de la peine de mort en Belgique.il y a plus, 
ajoute M. Ducpétiaux, il a diminue successivement 
depuis le commencement de ce siècle , et cette.di- 
munition , par une coïncidence remarquable, a été 
constamment en rapport avec le nombre décrois
sant des exécutions; les assassinats, les empoison- 
nemcns , les parricides ont été moins fiéquens à 
mesure que les exécutions ont été moins fréquen
tes. Ce fait de'cisif ressort à l’évidence des tableaux 
et des chiffres contenus dans la statistique.

Pour complelter sa démonstration , fauteur a 
dressé pour la France et l’Angleterre des tableaux 
semblables h ceux tracés pour la Belgique, et qu'il 
a extraits des docutnens officiels publiés par les 
gouvernemens de ces deux pays. Il en est résulté 
la pleine confirmation de ce fait, que les grands 
crimes se multiplient sous l’empire des pénalités 
sévères., et deviennent plus rares sous l’empire de 
sanctions moins -rigoureuses et mieux appropriées 
aux besoins d’une civilisation avancée.

Après avoir prouvé l’inutilité de la peine de 
mort , ses iuconvéniens comme moyen de préven
tion , la répugnance générale dont elle est l’objet, 
la possibilité de la remplacer par des garanties 
plus efficaces, M. Ducpétiaux ajoute : Nous ne de
mandons pas encore Cependant la suppression im
médiate , définitive, absolue de la peine de mort; 
nous nous bornons h demander sa suspension et 
la continuation d'une expérience qui a été com
mencée sous d’heureux auspices et dont les résul
tats favorables n’ont pas encore été démentis. Nous 
demandons que le droit de grâce continue A se 
faire l'instrument d’une grande et noble réforme , 
sauf h recourir de nouveau aux exemples sanglans si 
l’essai venait à faillir.

«Cette statistique sera consultée avec fruit, par 
nos représentans, lorsque la chambre aura à s oc
cuper de la proposition de M. de Brouckere. Les 
chiffres, les faits nombreux qui y sont consignés , 
sont de nature à écarter les craintes exagérées que 
quelques-uns d’eux ont pu concevoir , et nous avons 
lieu d’espérer que la décision qui interviendra , sera 
denature à satisfaire aux exigences actuelles delà 
justice, de la raison et de l’humanité.

pont par son Argent Marengo, qui, dans une retraite de 
I armée française, a oublié de le relever de sa faction. Au 
lever du rideau, il y a trois mois qVAndré, fidèle à sa 
consigne , .conserve le poste qui lui a été confié ; mais iljfaut 
dire que la belle Laura, fille du meunier Hermann , lui a 
aide à passer le temps d'une manière assez agréable pendant 
r.ettc longue faction.

Le vieux Hermann approuve l’amour de sa fille et du jeune 
grenadier, et l'on va célébrer leur mariage , lorsqu’arrive un 
détachement de l’année française dont fait partie le régiment 
d André. Le sergent Marengo , persuadé qu André a déserté , 
lui écrit pour lui reprocher sa faute et lui conseiller de se 

faire tuer pour sauver son honneur. Celui-ci ne tient nulle
ment à suivre ce conseil, mais il quitte aussitôt sa fiancée 
pour reprendre sa faction.

Le meunier, qui doit tout ce qu’il possède à un colonel 
allemand, voudrait bien aller prévenir son bienfaiteur du 
retour des Fiançais; mais il faudrait passer le pont, et André 
est inflexible. C’est en vain que son futur beau-père lui dé
pute sa fille , espérant que l'amour aura plus d’empire sur 
lui que I amitié, le jeune soldat recuit un baiser de Laura, 
mais elle ne peut obtenir le -passage. Le vieux Hermann 
veut alers employer la force , et il excite les paysans contre 
André, qui heureusement est délivré par l’arrivée des gre
nadiers de Ja garde impériale. Marengo reconnaît l’innocence 
de son ami, et celui-ci , relevé enûu de sa facliou , épousa 
Laura.

Cette petite pièce est très-gaie et offre des situations qui 
11e manquent ni d’intérét, ni d’originalité. Quant à la mu
sique, elle est agréable; sans avoir rien de bien neuf, on 
y trouve quel pies motifs assez gracieux et qui annoncent 
dans le compositeur, M. Riffault, un talent exercé. Nous 
avons surtout remarqué la ballade que clianle Laura (Mme. 
Jannin) , l’air de walse chanté par Àndré-Gellas et sa chan
son du voltigeur dont il s'est parfaitement acquitté.

Au demeurant, ce petit opéra prendra sa place à côté du 
Chalet, auquel cependant il est intérieur , et il sera utile à 
la direction pour varier le répertoire.

TAXE DU PAIN A LIÈGE du U mars. 
Pain de seigle, 18 centimes, 
fain moitié seigle et moitié froment, 29 cent. 
Pain dit de menage, 42 centimes.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Dimanche 15 mars, 7* représentation du 7* mois d’abon- 

nemeut, Guillaume Tell, grand opéra, paroles de MM. 
Dejouy et Hip. B:s, musique de Rossini, remis en 3 actes, 
tel qu'il a été représenté à Paris. Précédé par la 2« repré
sentation de la Sentinelle Perdue , opéra nouveau en un 
acte , de M. de St. Georges, musique de M. lüflaut.

On commencera à 5 heures i[2.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
On a PERDU une CLEf de MONTRE en OR à la Bréguet 

Récompense A qui la rapportera chez M. CULOT , biiuutier ’ 
rue du Pont d’IJe , n° 34. g.

vtuda.lv - Anun i LYiuiYl , vient
NOUVELLE PARTIE de FOULARDS DES INDE! 
veritable en dessins les pim nouveaux, au prix de 4 fiai 
oOe. et 5 francs.

FABRIQUE de CHAPEAUX de PAILLE.
Au Chapeau d'Or , rue Vinâve d’Ile, n» Li■\ r . t 9 T"/ Ja JLiege,

L’épouse JÀNNË a l’honneur d’annoncer qu’elle fabrique 
toutes especes de chapeaux , savoir en paille cousue , en agré- 
mens de paille de riz et busch dans ce qu’il y a de plus riche . 
en agreraens d’Italie et en agrémens luisans de 6 à 15 francs le 
chapeau pour dames.

Elle se charge aussi de remettre les vieux à neufs , à des prix 
tres modères. S(

SPECT ACLE. — Bénéfice de Mm° Prévost.

Gustave. — La Sentinelle perdue.
Nous ne nous étions pas trompé lorsque nous avons dit 

que Gustave était loin d'avoir épuisé la curiosité publique «t 
que Mme. Prévost pouvait compter sur une représentation 
brillante et fructueuse : hier, en effet, la salle était entière
ment comble. Décidément cette pièce est une burine fortune 
pour la direction , et , sagement ménagées, les représentations 
en seront pour loqg.teinps encore très suivies. A son entrée 
en scene la bénéficiaire a été accueillie par des applau- 
disjemens vifs et prolongés , bien dus , selon nous, à son talent 
si flexible et si varié.

Avant den finir avec Gustave ,.nous devons, pour l’acquit 
de notre conscient:-, faire une réparation à M Teisseiïe ; 
en rendant compte de cet opera après les deux premières 

represenlatiuns nous avions exprimé la crainte que le rôle 
de «Gustave ne fut au dessus de ,eS forces; mais avouons le 
franchement, noos étions dan, l’er.eur ; notre premier ténor 
a noblement pris sa revanche , et ce rôle nous paiaii au- 
jourd'uu i le meilleur de ceux qu’il a crég3 de. uis 4U1| e(l 
à l iège.

Venons maintenant à la Sentinelle perdue: ce petit opéra 
e *, ai m que son titre l'ii.di ,ue, une scène militaire que 
Jui"croirait empruntée a • uù ucs fameux mimodrames de 
ftlM. Frauconi.

Lact U se pa sc en Allemagne: André, jeune grenadier 
de la garde impéiiale, a été placé ea sentinelle sur un

VENTE DE FAGOTS.
16 MARS 1835, à 2 heures de relevée, on 

VENDRA à la maison Henaux , sur Cointe à Liège , douze 
cents fagots, dont 600 bots de chênes et 600 autres. — Argent 
comptant. 85

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. PHotel-de-ViUe

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtei-de-Ville

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont

ANCHOIS nouveaux , chez ANDRIEN , fils, rue Souverain Pont

HUITRES anglaises, lr» qualité, chez PER ET, rue Ste-Ursule

BEL APPARTEMENT garni à LOUER , rue d’AMAT , 
n° 654 bis.

A LOUER à JEMEPPE fout au lord de la meuse , JOLIE 
MAISON DE CAMPAGNE meublée ou non . avec jardins , 
écuiies , greniers, et vastes bàtiinens propres à l’établisse
ment d’une distillerie ou de toute autre fabrique.

S’adresser rue Pot d'Or n» 622. g29

La V« CHARLES . née DENEUMOUHN , place St. Denis, 
n» 743 , vient de recetoir une forte partie de FROMAGE de 
Hollande et GRUYERE Suisse, 226

ENSUITE de U remise faite par les héritier* f*6réw,i , 
UXON et DEER AISNE, il seia, par le ministère 
DE BEFVE, procédé, le MERCREDI 25 MARS courant*“! 
deux heures de relevée , en son étude , rue Sœurs de Has™, 
n» 281 . à Liège, à la réception des enchères et aux traÆ 
définitif de, RENTES et CAPITAUX , dont le détail2,

MOXTANT
DE LA.

LENTE
CONSTITUÉE

VALEUR
DES

CAPITAUX
Noms , prénoms 

et domiciles des débiteurs.

tôt,
as u , 

r* r s ïe
•W«n

Fr. c. C». Fr. U. -

291 73 » 9724 60 Madame de Grady , veuve 
Wool de Tinlot premier.

109 4) » 3646 72 MM les en fans Cleicx , de 
Waroux. 3’ foli

29 17 Ö 729 34 Mme. Rome , née Fesser, 
d’Engis. JP lot.

72 93 » 7293 45 Visé la ville, rente de 3ü0 
fis réduite.

22* R
21 3l 50 572 97 M. Boux , G. B., deBIeret, 

12 selit-rs effract.
23' lot

8 60 » (72 ». Moray, de Liège, repré
sentant G. Etienne.

26'iol,

Tous bien constitué, et inscrit, , sous les clauses contenue 
cahier de, charge, dep.o«e en l'étude dudit notaire.

4,000 FRANCS, d'une fabrique d’église, à PLACER s 4». 
î' ’m “Sv^o «Xe* ’ Jf“3 Parrondissement de Liège, Sa lm£ 

a ijiege, - ■ jj

ADJUDICATION DÉFINITIVE.
A la requête des héritiers repré,entaus feu Théodore Gaspar 

luxon et Marie Jeanne Marguerite Defraime, par suite des 
surenchères , ,il sera , devant le bureau de paix des quartiers 
t u tua et de loue*t de la rille de Liège , en la salle des se'an- 
ce,, rue Mont St Martin, n» 6H , et par le ministère du 
notai!e DE BEFVE , délégué par jugement du tribunal civil 
scant a Liege , du quatre août dernier, duement enregistré ( 
procède , le JEUDI VINGT SIX MARS courant, dem heures 

,V *. a reception des dernière« eucheres el à la VliJNlE definitive :
1° Delà FERME dite la Grande Cour , à Chénée,consistant 

dan« une maison , le« bâtiracns d’exploitation et dépendance!----- ««x. , «c. uauimen« a exploitation et dépendances,
avec vingt deux bonnier« métriques «optante cinq perche, 
carrées et sentanl* imii n i>-niMr wonvo fflßs

» ----- « «ne ix I ij u ta .icpxame cinq |
TrnuVc lroi* autics e,‘ JARDIN , VERGER, )

. , - et 60IS , sur la remise à prix de cinquante I
mille cinq cent cinquante francs.

2“ D UNE î IECE DE TERRE en houblonnière avec ses pu 
cnrs, en lieu dit Jondry , commune de Gnvegnée , mv-.il' 
trente quatre are, quaire vingt sept centiare,, sur la remise i 
prix de deux mille cent quarante francs.

3° Et finalement de deux bonnier, métrique, soixante fioi 
perches et quinze aunes carrées , situées en lieu dit. Venu 
Veursdeel, Vrursbosch , Blankenberg, Pepeiianberg, 
■nelbass et Watteiberg, commune de St. Mai lin FouroM» 
ton d'Aubel , sur la remise à prix de deux mille ceelW 
francs.

Selon le détail et sous les clauses du cahier des charges t 
po lé au bureau de paix et en l’étude dudit notaire, rue f®
de Hasque , n» 281. I

tittc i A ARIL 4 835, à neuf heures du matin.H
V . , notaire à Liège, VENDRA aux plus olfraas
oei uiers enchéri m ur«, sans infirmation ni surenchère. ™ “ 
éluue rue Ferons trée, n» 569 , le, RENTES dont la design 
n “V1' Par ,ou, Hébiteura demeurant à E™'“1
tSuncedes, Plamevaux ethaineaux en dépendait, ; savou':

Une de 59 fr, 26 c. due par Louis Joseph DonéSl< 
Plamevaux ; 2» 97 fis. 24 c. dus par la veuve Mal?,/1 
f“b.r* • d Esneux. 3» 45 fr,. 45 c. ,h„ par les veuves I 
haut, Hall eux et Hubert; 4» 72 , 93, dus par Jean N|£°' 
et Lambert -Lehaire , de Waclieboux. 5° 44 36 dus 
veuve Leclercq , et JeanBurlet de Bo,melle«. 6» 43 76, Hus I 
if,™/11"8 J*™* de Lincé. 7» 52 17 , dus par 
Albeit Dom« de Xhose- 8» 425 45 . réductibles à o64, 
lorsque cette rente est acquittée dans le mois de l’échéance, 
par a commune d'Esneux. 9» 129 89 , dus parla conu»“ 
deMa'medy. i0» 33, 78, dus par Laurent Wery de
„ , ’ ,il > dus Par Noël 'Wiiianplanche d’Antinner ;
23. du, par Lambert Bataille d Eneux. 13« 5, 47, a“1 
Ignace Gollignon, de Hony 14» 7 , 29 , par He 
, i"'ai11', de Fontiii. 15» 47 fis. dus par Gill« 
haut, d Esneux 16» 7.29 c. dus par la veuve Hubert her 
d Esncux. 17° 12,40 , d... par Jean Henri Montulct > Bc 

q , bo , dus par Jean l.ouig Clievremont, tleFon»1 
'2, la , dus par Albert Defecheux de Ham. 20“ Ij' 
du, par Marguerite Dijon, de Hony. 21» 14, 58 , dus 
i-auient Flayolier. Pnniin uo a nr. /Ins
■ * _ “ D * *•'* IbMjLIU , UC HOU Y. A i 1», ^ ' v

Lament Fiagotier, de Fontin. 22° 8, 75, dus .par J 
Gilman Hodjr. 23° 20, 6ü, du« par la veuve 'Pierre U 
et les entaus, Désirivoy et une de 21 , 88, due |>ar 
Jean Deiublou , de Boncelle*.

Le JEUDI 9 avril 4835, à 2 heures de relevée, M*
notaire à Liège , exposera en VEJNTR aux
Ol .Tl otai.ld >... n T?  A r, . «A t

, , = . ------------ • JN TE aux •r.ivoi-'---
,i>n elude , rue Feronstrée , une BELLE MAISON «>“ 
Liège , place de l'Université , n» 263 , réunissant

iiisP pt urtrl#» prip 1 mro A____ . . . — 1.» i-it#» «fS
, , , -----------------------------------t xi AOJ, icuiii«»— 1

rie , remise et porte coehère donnant sur la rue , ,
S’adresser pour la voir , au n» 448 , place deiner® ’ 

Paul , et pour connaître les conditions’, au dit Me HU5 ■ 
- -*-----’ J ‘ ----------- ’ 1 à fenu

” > «---- —....«s...- ses curtail ions, au un -
taire , charge de la VENDRE dès à présent degré

T- Tho*A L?„ü n* unc BfîLLE MAISON , sise rue devant«. ,cuS 
° ** vV M «a282 , composée de il places , dune cùur

pompes. S’adresser porte 5t. Léonard, n° 621.



AU LION 1 BELGIQUE.

assortiment de quincaillerie ,

A PRIX FIXE.
COUPRY, MARCHAND-VOYAGEUR,

Prévient les liabitans de la ville et des enviions que, 
ijirolon°fant encore quelque temps son séjour , il a transféré 
Aon MAGASIN à L'ANCIENNE SALLE de la COMEDIE 

BOURGEOISE, près delà BâSSE-SAUVENlERE. Voici le prix 
courant de qu elques articles :

Papier lustré pour papillotes, mille feuilles, pour fr. I 50 ; 
mèches de quinquets , 12 douzaines , pour fr. 1 50; boîtes de 
vieilleuses de 365 mècbes , pour 38 centimes ; 12 douzaines 
crayons fins, pour fr. 3 50 ; 1 [2 kilogramme de cire à cacheter 
pour fr. I 75 ; pains à cacheter fr. 1 80; savon de Windsor,
12 tablettes, pour 1 fr. 917

AVIS
AMM. les MÉDECINS et CHIRURGIENS.

PILULES VÉGÉTALES BALSAMIQUES 
cPExtraits de Cubèhes ,

De DESMARQUAIS, pharmacien a Orle'ans.
traitement des maladies secrètes.

Ce nouveau médicament, garanti sans mercure, guéri 
radicalement , en huit jours toutes les affections récentes ou 
invétérées, sans que les malades aient recours à aucune es
pece de tisane ni régime sévère : il peut être pris dans le 
plus grand secret, et permet ainsi aux malades de vaquer 
librement à leurs affaires.

Prix : 4 francs la boite.
Trois boites suffisent pour un traitement.
S adresser chez J. JANNÊ , pharmacien, rue Vinave d’Ile , 

ß°47, à Liège, seul dépositaire. 551

VENTE D’IMMEUBLES.
MARDI 17 MARS 1835, deux heures de relevée, il sera 

procédé en l’étude et par le ministère de M» RENOZ , no
taire à Liège, à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES 
*1-après désignés , savoir ;

PREMIER LOT.
Une bonne MAISON de commerce, située à Liège . rue 

Chaussée des Prés, n° 361.
DEUXIÈME LOT.

Une MAISON avec tiès vaste cour et bâtimens derrière, si- 
ture a Liège , rue des Tanneurs , n° 72.
Ri!Nrv5sser P0111 connai*re les conditions de la vente à Me 
ÄBNOZ , notaire, rue d’Ainay , u° 653. 906

LUNDI 30 M ARS , dix heure du matin , il sera procédé 
pat devant M' CHOKIER juge de paix du quartier du Sud 

e a ville de Liège, en son bureau rue Mont St. Martin, 
par le ministère de M» RENOZ notaire à Liège, à la VENTE 

enchères des IMMEUBLES ci-après désignés dépendant 
a° ia succession de feu M' Toby.

-i Pretnier lot.
MAISON située à Lié^e rue du Pont d’Àvroy , n* 544. 

-,N Deuxième lot.
fp-ß,|u MAISON , située à Liège même rue, n° 545.

tout L>pm-»X JIA*SONS très bien construites sont propre» à 
«oui genre de commerce.
notaireIT-,!0urles c,’«d‘t'on3 de cette VENTE à M° RENOZ 
notaire a Liege me d’Amay, n° 653. 77

procédé^en2^'*835, deux heures de relevée il sera 
taire i l s etu. et P?r le ministère de M” RENOZ no- 
lituée a a la „VENTE aux enchères d’une MAISON , 

ooe a Liege rue St Jean en Ile, n» 783.
esser a M« RENOZ notaire rue d'Amay , n° 653. 78

par leJ|nfiPî-2 ,835’ 3 3 heures de relevée , il sera,
étude r 'P iT de T GINNET, notaire à Liège , en son 
ENCHÊBPc j.0nstrë!Q n° 588 - Procédé à la VENTE AUX 
toutes dénerwl1 "ne ,,B-ANPE MAISON avec cour, pompe et 
GuelJre L dance5\et| lres bon état, sise à Liège, rue de 

S’adre. 24 ’ *:res '? rue des Tourneurs, 
connâ “ ," p0U'., ,a çoir T sur M'use , n» 358, et pour 
_ “aille les conditions audit notaire. 52

EN VERTU DE JUGEMENT.
Le LUNDI 23 MARS 1835 , 9 heures du matin , il sera 

procédé par le ministère de Me BERTRAND , notaire à 
Liège, à ce commis, et par devant M. le juge de paix des 
cantons du Nord et Est de cette ville, en son bureau, rue 
Neuve derrière le Palais , à la VENTE aux enchères publi
ques d’une MAISON , propre au COMMERCE . située à Liège , 
Outre-Meuse , rue Puits en Sock, n° 1149 , et portant l'enseigne 
du Mouton Blanc.

Le cahier des charges et les titres de propriété sont déposés 
en l’étude dudit M” BERTRAND,-notaire. 3

LE JEUDI 19 de ce mois , deux heures de relevée , le 
notaire PAQUE VENDRA aux enchères publiques . en son 
étude, rue Souverain Pont, à Liège, UNE MAISON com
posée de deux grandes pièces au rez de chaussée , avec grange , 
iournil, verger et deux jardins , située à Jupille , en lieu dit 
Derrière la Ville, contenant 44 perches 29 aunes et joignant 
de 2 côtés à des chemins , à Louis Thonnart et à Me Monfelt.

A VENDRE DE GRE A GRÉ UNE RELLE MAISON 
propre à un rentier ou à un négociant, située a Liège, rue 
devant la Magdelaine , n° 274 et 275.

L’acquéreur pourra entrer en jouissance de suite et aura 
toute sécurité. S’adn-ser au notaire BIAR, à Liege, rue 
Vinave-d’Isle , n”. 43. 22

VENTE
D'UN SUBERBE BÉTAIL ,

A LA FERME DU CHATEAU DE BIERSET.
LUNDI 23 MARS 1835 , à 10 heures du matin, il ser 

procédé parle ministère de Me LAMBINON , notaire à Liège 
à la ferme du château de Bierset, commune du même nom 
à la VENTE aux enchères publiques et au plus offrant d’ut 
superbe BÉTAIL, dout la désignation suit , savoir :

1° Huit bons et beaux CHEVAUX parmi lesquels se trouve 
un ÉTALON sous poil bai , âgé de 6 ans, connu pour être te 
plus beau de 1. Hesbaye , 6 hongres de l’âge de 3 , 4 et 5 an* 
propres à tous usage» et principalement pour des diligences , et 
une jument pleine.

28 4 VACHES pleines de la plus belle espèce.
-3» Un TROUPEAU de 140 MOUTONS delà meilleure qua

lité , entre lesquels se trouvent 35 mères avec leur» agneaux;
4° Et 20 COCHONS dit nourrain».

A CRÉDIT. 76

VENTE POUR SORTIR D’INDIVISION.
1° DUNE MAISON enseignée du Moulin d’Or, portant Ie 

n° 873 avec cour et jardin , située sur Avroy , près la rue 
Ste Véronique, occupée par Philibbert Blanc , gantier de 
profession.

2° D’UNE AUTRE MAISON située rue au Potay à Liège 
près de l’entrepôt , portant le n° 297 , louée au sieur Gerday , 
menuisier.

Cette VENTE aura lieu aux enchères le LUNDI vingt trois 
MARS 1835 deux heures de relevée en l’étude à Liège du 
notaire KEPPENNE où l’on peut s’adresser pour plus ample in
formation. 945

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
BEUX- MAI SOMS.

SITUÉES A LIÈGE.
L’une rue St. Hubert, n° 584, bâtie à neuf, occupée par 

M. Defourny, boulanger.
Et l'autre rue Grasse Poule, n° 400 , tenue à bail parle sieur 

Joseph Petit,
S’adresser à Me BERTRAND, notaire à Liège, pour con

naître les prix et condition» de vente. 967

VENTE PAR LICITATION 
D’UIY IMMEUBLE ,

SITUÉ AUX BRUYÈRES, commune de JUPILLE.

LUNDI 30 MARS 1835, à dix heures du matin , il sera 
procédé par devant M. Alexandre OPHOVEN, juge de paix de» 
cantons Nord et Est de la ville de Liège , ten son bureau , sis 
rue Neuve, derrière le Palais , par le ministère de M° 
LAMBINON, notaire en la même ville, à ce commis, par 
jugement du tribunal civil de première instance séant à 
Liège , en date du 7 mari 1835 , à la VENTE aux enchères 
publiques :

D’UNE PIÈCE de TERRE , jardin et prairie garnie d’arbres 
fruitiers , d’une contenance d'un bonnier ancienne mesure , sur 
laquelle pièce se trouve un petit bâtiment, située aux Bruyères, 
commune de Jupille, joignant à MM. les enfans du commissaire 
Melotle , Gabriel Van Orle et Hubert Deflandre.

S’adresser à M. le juge de paix susdit et au notaire 
LAMBINON, en son étude, près de l’Hôtel de Ville, pour avoir 
connaissance des conditions. 75

A LOUER PRÉSENTEMENT
SilueNAB,rrLE ET ,B0NNE MAIS0N 1)E COMMERCE, 
Pourrait Traf ’ üUe Ia RcSence - n° 10 . »’y adresser ; on 
“ousistant . 6re à grë poul' la lemlse du commerce, 
de» prix et "‘arcbandises d’aunage , mérinos, etc. , etc., à 

■ conditions avantageux. 72

v A VENDUE.
1» : dans !es PEAUX CHARBONNAGES de
quatre ,ièl f)NNFF1N, »«tour de Liege. comprenant
p°i;«tf.s machinesut,on ’ UesseiTis Par neue tres

s adresser *u notaire PAQUE

VENTE PAR LICITATION 

DE DEUX MAISONS 9 
AVEC JARDINS, A LONGDOZ

LUNDI, 6 AVRIL 1835, à 2 1[2 heuresgde relevée, il 
sera procédé par de devant M. Alexandre OPHOVEN jù°e 
de paix des cantons Nord et Est de la ville de Liège , en 
son bureau, sis rue Neuve, derrière le Palais , par ^minis
tère de M» LAMBINON , notaire en la même ville, commis i 
cet effet, par jugement, sur requête , du tribunal civil de pre 
mière instance séant à Liège, eu date du 27 février dernier à 
la VENTE aux enchères publiques et au plus offrant des 
IMMEUBLES suivans, libres de charge ;

Premier lot.
Une MAISON et dépendances , cotée n° 232. avec quatre 

perches 35 aunes de jardin derrière , et une perche 4 aunes 
de terrain vil à vis , séparé par un chemin.

Deuxième lot:
Une autre MAISON et dépendances, cotée n» 233 , avec 

quatre perches trente cinq aunes de jardin derrière, et une 
perche quatre aunes de terrain vis à vis, séparé par un 
chemin. r

Les Jeux MAISONS tiennent l’une à l’autre, et sont situés 
ongdox commune de Liège, joignant â Louis Foidart, 

rascnal Wilmotte et à un bras de la rivière d’Ourte.
a M' ,e j«ge de paix susdit et au notaire LAM-

tre lefiondiUonu51lUde'prèsde ‘’hôtel deviUe’ püUr conn-U

VENTE PAR LICITATION

BE BIENS RURAUX *
SITUÉS EN LA COMMUNE DE GRIVEGNÉE 

ET jCELLE DE LIÈGE.
JEUDI 2 AVRIL 1835, à dix heures du matin , il sera 

procédé pardevant M. Alexandre OPHOVEN , juge de pais 
des cantons Nord et Est de la ville de Liège , en son bureau , 
■is rue Neuve, derrière le Palais, par le ministère de M® 
LAMBINON, notaire en la même ville, il ce comraia par. 
jugement, »ur requête, du tribunal civil de première ins
tance séant à Liège, en date du 8 janvier dernier , dûment 
enregistré , à la VENTE aux enchères publiques et au plus 
offrant des BIENS RURAUX EL RENTES, dont le détail 
9uit , savoir :

Premier lot.
Une helle maison , bâtie »olidement et à la moderne , cou

verte en ardoise*, très propre à une maison de campagne; 
ayant quatre pièces au rez de chaussée, et quatre à l’étage, 
caves, cour, écurie, étable, belle grange, fournil, puits, 
circonstances et dépendance» , avec deux bonniers de jardin 
et prairie , plantée d’arbre» fruitier» en plein rapport, formant 
un ensemble , situé dans un site très agréable, jouissant d’une 
belle vue , en lieu dit ’Tombay , commune de Grivegnée, à 
proximité de la route de Ghaudfontaine, tenant à Messieurs 
Yignoul , Lambeit Degueldre et au chemin de la Haminde.

Deuxième lot.
Une pièce de terre arable de la contenance de quatre verge* 

grandes , située au même endroit, aboutissant à MM. Spiroux 
et au capitaine Detombay.

Troisième lot.
Une idem , de la contenance de huit verges grandes, si»e au 

même lieu , joignant à MM. Spiroux et Lambert Degueldre. 
quatrième lot.

Une Mem, contenant un bonnier huit verge» grandes, et 
sept petites , appelée l’Enclos du Pape , située assez près du 
Tombay et de Belleûamme , commune de Grivegnée, tenant 
A MM. Denis de Tombay, à la veuve Fontaine , Xixhon et au 
chemin du vieux Thier.

Ces quatre lots après avoir été ainsi exposés , seront réexposés 
en masse.

Cinquième lot.
Une pièce de pré , de la contenance de seize verges grandes 

située à la Haute-Droixbe, prés de la Lèche, commune de 
Grivegnée , tenant à MM. Erançois Lemarié , Jean Gilles Lam
bin ou , Léonard Collard et Simonis.

Sixième lot.
Une idem, contenant quatre verges grandes, sise au 

même endroit de Droixhe , tenant à MM. Piiotte et Simonis. 
Septième lot.

Une pièce de houblonnière de la contenance de Jeux ver
ges grandes, située aux Basses-Wez; faubourg d’Amercœur, 
à Liège, tenant à MM. Henri Pirnay, Nicolas Piette et Nico
las Bernhuolin.

Huitième lot.
Une pièce de cotillage , contenant environ ciuq petites ver

ges , sise au même endroit des Basses-Wez , tenant à MM. Pierre 
Magnée et aux héritiers de Vincent Demeuse.

- Neuvième lot.
Une pièce de terre arable , d’une contenance d’un bonnier 

quatre verges grendes , située à Peville, en lieu dit terre au 
Pilier , commune de Grivegnée , joignant d'un côté à M. Denis 
De Tombay , d’un autre au chemin de Eraickarap et de deux 
autres au fort de la Chartreuse.

Dixième lot.
Une rente annuelle et perpétuelle de quinze fr., due par les 

enfans Henri Stembier , de la commune de Sprimont. 
Onzième lot.

. E* finalement une autre rente de sept francs vinzt neuf cen
times (six flor. Bbt. Liège), due par les représentans de Sé
bastien Denoël, de Chênée,

Il y a toute sécurité pour acquérir et des facilités pour le 
payement.
r a a ^' Ie iuoe de paix susdit, et au notaire
LAMBINON, dépositaire des titres de propriété , pour cou-noifra Ion Jiii»_ t A ’ * rrïnaître les conditions. 73

A VENDRE
AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT



REVENTE
PAR

SUITE DE SURENCHÈRES.
JEUDI f9 MARS (835, à dix heures du malin, devant 

M. le jnee.le paix du canton de l'Ouest de la ville de Liège 
au bureau de ses séances, rue Mont St. Marlin n° 6ll , on 
exposera de nouveau, par le ministère de PARMENTIER 
notaire à Liège , en ADJUDICATION PUBLIQUE ET l'LFI. 
1IVE , aux enchères , par licitation , entre majeurs et mi
neurs , les BIENS suivans en deux lots , savoir :

(" Lot. — Une MAISON avec environ I bon. métr. 30 p 78 
aunes 22 c« (ou 30 verg. gr.; de jardinet j.rairiev atteiîant ■ 
le tout situe en lieu dit Four, au-dessus des Bas Rieux , quartier 
de I Ouest de la ville de Liège , tenant du levant a M Bovy 
du midi au sieur Boulion , du couchant à la ruelle Lac,uot ’ 
et du nord à Mlle llepnix. ° '

V Rot. Une PIÈGE DE FONDS, sise en la ruelle Nai- 
,né":e 9uart,er de l’Ouest, mesurant 43 perches 59 auues 

22 c (ou 0 verg. Er.), joignant du levant et du midi a Mlle.
dde r'ueîle^aimeUe?* ruelle • <*d“ nord à la sus-

laifmeDumoulm.°CCUre'3 “ eiPloit^ pre'sen.ement par Guil-

Le I« |0l selai séparément, réexposé en vente , sur la mise à
P Le 2» lot • , , 4,200 francs.

Le 2 lot, aussi séparément, sur la mise à
pr,,x dj ’ , . 1,500 »

Les deux lots reunis seront réexposés ensemble 
sur la mise a prix de 6,200 francs.
cahie;brdmts.,10ta,rePARMENTIER P°Ur C°n'iai,re le

BELLE MAISON A VENDRE.
PAEMENTÏFR 8 a'tril <8-35,:.à 10 lieures du nta.in , Mire. 

FARMENTIER, notaire a Liege, procédera en son étude 

a I adjudication publique aux enchères :

DUNE MAISON spacieuse et en bon état , très agréable 
ment située au commencement du quai de la Sauve® * 
Liege, a proximité de la salle du Spectacle et ayant une deuxiè
me entree rue Basse-Sauventêre , n° 799. Elle contient vesti
bule, salons , salle a manger, cuisine, office, chambres 
caves' été. cab,nels ’ g,e«'er» , pompe, citerne , deux puits,

Le jardin qui est séparé dudit quai par une grille en fer 
presente une superficie de 169 mètres carrés 64 centimètres et 
une façade large de 10 metres 86 centimètres. “metres el 

Ce terrain est liés propre : pour y bàlir.
auLpifx.UëreUr i0Ui‘a dC SrandeS facill,és P°ur ,e payement

S adresser pour connaître les clauses et conditions de la vente 
audit notaire PARMENTIER. >uons ue la vente

A VENDRE
UNE MAISON , propre à TOUT COMMERCE , sise à Liège 

tue dp PONT, I.“ 878. S’adresser à M« MOXHON , notaire, 
lue Hors Château, à Liège. 823

VENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

l.e LUNDI 16 mars 1835. à 10 heures du matin , il sera 
procédé par le ministère du notaire WASSE1GE , en son étude 
Sise à Liège rue Hoche Porte , à I* VENTE aux enchères 
dune MAISON en foit bon état, écuries et dépendances por
tant. ci devant 1 en.-eigne de Saint Joseph avec un jaidin jiar 
derrière de la contenance de 16 verges grandes entouré de 
m.-railles garnies d’arbres à fruits , située eu la commune 
d Ans sur la chaussée qui conduit à Bruxelles.
_ Cette MAISON par sa situation et ses commodités est pro
pre à tout genre de commerce, par son rapprochement d un 
ruisseau on pourrait y établir toute espèce de fabrique ou 
d usine. S’adresser en l’étude du dit notaire pour connaître 
les conditions de la VENTE. o

VENTE D’IMMEUBLES
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

v,V 6 AD mfsvtu VRT ■ f'r0ctlai'1 ’ à d“* '«’»■■es de rele- 
vee, M» DUSARï . notaire a Liege , VENDRA aux enchères

4 O rtrlpnn I .. "IIVTV1 Tl* T T rr T o .. °en encres
les IMMEUBLES dont ia dé-en son étude rue Féronslrée 

signation suit :
Premier lot.

Une maison de maître avec les bâlimens qui en denen- 
dent , un .corps de ferme, cour , jardins et prairies , contenant 
4 honnie,s métriques 43 perches 34 aunes en un seul enclos
1 deaLjeSd He'."«1 ’ ^ Sur,acI‘a“8

Deuxième lot.
„„Vnf pleced® t,fTre d’un bonnier 41 perches î9 aunes, te
nant de deux côtes au premier lot.

Troisième lot.
Un enclos vis-à-vis du pourpris du premier lot et n'en 

par la ChaUSSde ’ '°«, > W,erse2 

Quatrième lot.
deUrnreiveiiC’e de. Ierre au,lieu dit TR0U SOURIS , commun. 
82 perches*96 auneT “ “ cl,aussée - conteiiaüt un bonnier- 

Cinquième lot.
Rls!,edeP4Cperchresë76 antes?" *“dr0it di‘ TROlJ S0U'

Sixième lot.
GRISON''t'n îaPcommune de brous/;ailles ’ au d‘t FOND 
64 aunes. Une de Jupille , contenant 78 perches

Septième lot.
eommunf,Cdel,69teperc!,esS'72t„eI]R “S PLEINS ’

Et huitième lot.
comm'une de ^Beyne-Heusày^3 ' “ "« dd ^NDRIVEAU,
e„El’étude1dunmëme3 notaire à^la^VENTETunj 
COMMERCE avec 37 perches 87 S^ a",’^ f°N df

v«teJqC,dTécèdae:tenaat aU P0Ur‘)lisd“ Femier ,ot de^Va 

S'adresser audit M° DUSART.
935

VENTE DE BIENS.
LE. SAMEDI 2t MARS I835 , à neuf heures du matin , et 

sd y a beu, il sera, par le ministèie de Mire. 
CILKINET , notaire à Liège, et pardevant M. CHOK1ER , 
juge de paix des quartiers Sud et Ouest de la ville de Liège ’ 
et en son bureau situé rue Mont Saint Martin, n°6ll, pro
cédé à la VENTE aux enchères [.obliques des BIENS pro- 
venant de la succession de M. LlXON , en son vivant avocat 
a Liège , et formant les lots suivants :

Ier lot. — l ne belle et glande maison, sise à Liège, rue 
Agimont, n° 110.

2* lot. — Un jardin appelé anciennement la Bombarderie 
avec maisonnette , situé à Liège , rue Mont des Tisserands près 
la porte Saint Laurent.

3« lot —Une maison avec remise et 20 perches 70 aunes de 
lar-lin cotillage y.attenant, située à Liège , en lieu dit Longdoz, 
occupée par le sieur J. J, Che\remont.

4* *°t inclus l6« —Une ferme et ses dépendances, située 
en la commune de Vollem, avec environ 9 bonniers 58 per
ches / 5 aunes de jardin , prairies et L-rres labourables . ex
ploitée par le sieur Hendricé-Piette.

,7e ,iut ~ L’ne l,iêce de ,erre arable, située à Boirs.com- 
mune de GIous , contenant 78 perches 47 aunes, sise au lieu 
dit Jette Fcrnx , exj loitée par le sieur L. Welle, cultivateur à 
rexhe et Slir.s.

l8' — Une pièce de terre arable, sise à Boirs , com
mune de Glons , en lieu dit Chami s de Boirs, contenant 3q 
perches J4 aunes , exj loilée par les sieurs P. Bovcroux , J. 
rinsar et autres , de Boirs.

19e inclus 24e lot. — Tiois pièces de terre sises en la com-
mune de Hognoul , én lieu dit Fond des Bois, contenant
ensemble un bonnier 33 perches 33 aunes , exjdoitées par 
le sieur L. Chaslin, cultivateur , demeurant à Rullier, commune 
de Mons.

22' inclus 26« lot. — 5 pièces de terre en la commune de
elrocx dont 4 sont situées en heu dit aux bayes de Cou

reuse, et l’autre en lieu dit sur les Crêpes, pies Fontaine 
contenant ensemble 78 perches 42 aunes , exjdoitées ,,ar lé 
steur V. Iroquai , cultivateur, demeurant audit Velroux 

2/e nnlus 32« lot. — Six pièces de terre située à Waleffe 
M. George, comme des Waletres, dont deux en lieu dit fond
de Hoilogne , une autre entre Celles et Waleffe et les deux au
tres lies du Vert Fossé, entre Celles et Waleffe St P.ene 
contenant ensemble 2 bonniers 17 perches 97 aunes, exidoi’- 
tées jarle smm J Tliys, cultivateur, à Waleffe Saint Pierre 

33' lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de 59 francs 25 
centimes (28 florins P B.), due par le sieur Jacquentir. Foulon 
demeurant a Gnvegnée. >

. bine idem de (8 francs 23 centimes (15 fl0.
naA. r ; ’ T,6 P?r le sieur bouwette , cordonnier, à Liège.
R i \ o' ,e *dem de 9 f'ancs It centimes (7 fl. iOsous 
Ste Ursule' à LiéV'01 *' Berlraud’ marchand pellelier , rue

7 sn' lo‘i~JUoe !dem de 8 francs 95 centimes (7 florins 
7 sous 2 hards 8. L.), due par le sieur Charles Wesmael,
da Ma'rchi'nier amlneur ’ demeurant aux Forches, commune

37« |°t — Une idem de 4 francs 86 centimes (4 florins 
■ ), due par le sieur L J. Bassinfosse, propriétaire, 

demeurant a Bressoux , commune de Grivegnée.
38« Lot. — Due idem de 737 litrons 9 dés ( 3 muids épeau- 

re "ne de un Eet*1 niuid effraclionné à un florin (0
sans B L ou un franc 82 centimes, due jiar le sieur P. J, 
Delvaux , propriétaire, à Harduemont, commune de Verlaine.

39« lot — Une idem de 4 rasières 91 litrons 39 dés (2 muids 
é|eautre), due par J. N. Mamelle, projuiétaires, à Lalinne 
et autres. ’

4ue lot. — Une idem de 368 litrons 55 dés ( t2 setiers 
ejieautre ), due par le sieur Laurent Lejeune, et la dame i 
Jeanne Lejeune, V« Stoumont, propriétaires , demeurant à 
la Boverie Liège.

41« lot. — u„e idem de 245 litrons 70 dés (un muid épeau- 
tre partie de plus ) effractionnés à 7 fiancs 29 centimes 
due par la dame Godin, épouse H. Bouille , cultivatrice et 
par la veuve Jacques Frénay , ménagère, demeurant à Heure 
le Romain.

42« lot. — Et finalement une de 122 litrons 85 dés (4 
tiers épautre ), etfiactionnés à 2 francs 43 centimes due
|.ar la veuve Quitis et Josej.h Remont, propriétaires à Àmav

S’adresser pour connaître les conditions de la’ vente au 
bureau de M. le juge de paix eten l’étude à Liège rue Pe
ronstrée, n« 588 , dudit M« G1LKINET, où on pourra sé 
procurer des affiches contenant une ample désignation des 
biens susmentionnés.

A VENDRE A L’ENCIÏERj
le mEin!s7tèreAduS LZe'ÏbRIRANd“ en ^ fÂ 

VENTE PUBLIQUE D'UNE MAISON e“ f ’■’ ■
ces, située a Liège, rue des Ravels, faisant le --=P-e"lW 
rue avec celle Salamandre , cotée 456. i coia de ont

1 SURENCHÉRIR D’UN 20»,
Jusqu indus le 20 de ce mois à midi, ’dem 

le notaire PAQUE :
(° UNE FERME avec bons bâlimens d'exploitation 

de maître, fomaine et 9 bonniers 6l perches de iaidi„ 
situee au« Couves, commune de Clermont a.ljuse'e» P'a'rlt 24 OOOfiancs, en sus de deux rentes impoîta^Slg

***** ta
3« Une PlECEqDE TERMde 32 perches^ôô'aun« ,

A horre , commune de Jemeppe , détenue par Joseuh T) * 
adjugée au prix de 1,650 fis 1 Josepb Deissu

4° Le SEPTIÈME de (i(6, 4,64 et (il28
£»“• «»-. i» *4»

—■

A VENDRE DE GRE-A4Ä
enVien^hi fÎj^ ‘‘e terre ’ située en la “mmune de Lien 
en heu dit Filome contenant sept verges grandes, [euaol i
Louis Maghm, a Fouarge , de Liers et à la fabrique de Vol.
VollemCDUe en 0Ca“0n Par le Sieur Louis Alaê1,in.lJi

tem° ^FCE de TERRE, située en la commune de Vol-
, ’. CÎ1 leu dit Filomé , contenant douze-verges grande!,
tenant a Louis Maghin , a Renard de Fexhe-Slius el à K» 
colas Malaise tenue en location par la veuve Jean Ren»! 
Braujean de Votlem.

S’adresser à M« Alp. CLERMONT, avoué, près U c« 
d aj pel de Liege , rue place St. Piene, n° 24. 9(1

COMMERCE.

Bourse de tienne du 4 mars— Métalliques, 400 UI. 
Actions de la banque 1291.

Bourse de Paris, du 12 mars. — Rentes, 5 °|0l Ht 
fin cour. , (07 30. — Renies , 3 p. c. 80 00 , fin cour., 80
— Actions de la banque, 00000 U0 — Emprunt de la li 
de Paris, 00000 00. — Rentes de Naj.Ies , 96 80, fin couraa 
97 00. - Emprunt Guebbard,48 0|0 , fin courant, OO0
— Rente perpétuelle , 5 j>. c. , 48 0|0, fin cornant, M 0
Irois p. c , 28 7(8, fin courant, 00 00 ; différée, 00 0|0. 
Coi tes , 48 0(0. — Portugais , 00 0|0. — d’Haïti, OOOO 01. 
Grec, Oi-O. — Emp. belge, (03 (.4, fin cour., 000 0(0, 
iimpr. romain, 98 3(4 , fin cour., 98 7|8. — Empr. delà« 
de Bruxelles ‘00. 1 1

Bourse d'Amsterdam du (2 mars. — Dette active 55 lüjß 
?n° jB ,°l°’ *®1 dl® 00. — Dito dilférée, ( 5[<6 0. 
Bill de chance 25 7(1 0, - Syndi. d’amor. 95 (|8.-D'J 
3 1(2°|o , 79 7(8 0. Conlrib. de guerre, 100 I|l6 Bill.duHè 
b °|o , 000 (0. — Société de comm 107 7,8 0. — R"1, 
et comp. 103 5(8. — Dito 1828 el (829 , (03 7i8. - C'‘ 
D. (831 , (833 99 0(0. — Dito ins. au gr. liv. 70 5(8 0. 
?d° 'lmP- a L , 5 «|0 , 00 00 - Prus. nég. à L, 6 J 
00 0(0. — Dan m. à LonJ. , 00 0(0. - Renie franc. 00 °| 

Rente perp. d’Espagne, 000 0,0 — Difo d’Arnst., «Jjl
— Duo a Londr., 3«(», 27 7(8 0. — Duo à Paris, W el
— Dito à Anvers, Ou 0(0. - Dette diff. d’Esp. à Pan»-, 
3’ ~ B™.s codés à Lond. 47 7(8. — Coupons du co® 
00 0(0. — Vienne actions de la banq. , 0000. — MélaN"“ 
99 t[8. — Act. Rot. ("levée, 00 uo. — Dito 2» lev«e.10
— Lots de Pologne , 426 0(0 00. — Naples falcon. OO0(0.- 
Ddo a Londres, 0d. - Brésiliens, 85 3(8 0. -Gre«®
— Rots Prussiens 114 1 [4.

Bourse l'Anvers du 13 mars.

Changes.

Amsterdam 
Londies. 
Paris. 
Franc fort. 
Hambourg.

à courts jours. à deux mots
3(8 0[U perte P
12 08 3(4 12 01 (|4
\, 3(8 47
36 1(4 A 36 1
35 Ij2 35 1(4 A

Escompte 4 0[°.

3

46 7|8 
35 7(8

• u"“ P““**«« vaiyii/uu. — nette active, i»* ■i - , 
Idem différée, 44 1(2 0. — Oblig. de l'ent p, 9^ 001 
— Emprunt de 48 mill., (OO 3,4 P. — Idem de (2 " 
OüO 00. — Idem de 24 mill., 000 00. — Hollande. 
active, 2 1(2, 000 00. Idem diff, 000 00. .Oblig«*- SJ 
89 A et 97 3|4 "A. —Espagne. Guebb., 47 3|8 0|Q F* 
perp. Pans, 3 p. c. , 27 (|2 0. Idem. perp.Amsterdam 
(|4 1(8 et A. — Idem diff., 16 7(8 P.

B ourse de Bruxelles , du (3 mars.—'Belgique- Deltealj' 
541(2 00. Emprunt de 24 mill. , 101 0. — Actions ‘‘e ‘ 
ciéte générale (5) 725 A- — Société de connu, de celle 
(Il ( (40. Banque de Belgique (5) ( (0 3(4 P.—Hollande- 
active , 55 0(0 0. — Espagne. Guebhard , 47 l|4P. Perpe^ 
Anvers 4 p. «|0 O. ,Id. Amslerilam 5 p. °(o,‘l8 r 

’|o , 27 1(2 P. Cortès à Londres, d8 1(4*.Paiis 3 p. . 
différée , (7 P

H. Lignac, impdu Journal, me du Pot-d'Or, «° 622, a


